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Communiqué 
Publication immédiate 
 

 
Stephen J. Toope nommé « enquêteur »  

dans l’affaire du traitement de Maher Arar 
 
 
Ottawa, le 29 juillet 2005 – Le commissaire Dennis R. O’Connor, qui dirige la Commission 
d’enquête sur les actions des responsables canadiens relativement à Maher Arar, a annoncé 
aujourd’hui la nomination du Professeur Stephen J. Toope comme enquêteur chargé de lui faire 
rapport sur le traitement de M. Arar durant sa détention en Jordanie et en Syrie ainsi que sur 
l’effet qui en a découlé pour lui et pour sa famille. 
 
Le Professeur Toope est président de la Fondation Pierre Elliott Trudeau, qui est basée à 
Montréal. Il est un ancien doyen de la Faculté de droit de l’Université McGill et un expert du 
droit public international, des droits de la personne et de la théorie du droit. Il est diplômé des 
universités Harvard, McGill et Cambridge. M. Toope a été adjoint judiciaire du très honorable 
Brian Dickson, juge en chef du Canada, ainsi que membre et président du conseil 
d’administration de diverses organisations de la société civile vouées à la promotion des droits de 
la personne et au développement international. 
 
Le professeur Toope est aussi président-rapporteur du Groupe de travail sur les disparitions 
forcées ou involontaires des Nations Unies. Il a récemment terminé une mission d’enquête au 
Népal. Il a déjà entrepris des enquêtes sur les droits de la personne au Kenya et au Sri Lanka, et il 
a participé à des initiatives de réforme législative dans de nombreux pays en voie de 
développement. 
 
Créée en vertu de la Partie I de la Loi sur les enquêtes, la Commission Arar a été établie sur la 
recommandation de la vice-première ministre et ministre de la Sécurité publique et de la 
Protection civile afin d’enquêter et de faire rapport sur les actions des responsables canadiens 
relativement à Maher Arar. La Commission a également reçu le mandat de recommander la 
mise en place d’un mécanisme d’examen indépendant des activités de la Gendarmerie royale du 
Canada en matière de sécurité nationale. 
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Contact pour les médias : Francine Bastien, 613-996-4741; cellulaire : 613-299-6554; courriel : 
fbastien@bellnet.ca 
 


